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MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
MESDAMES ET MESSIEURS 
MEMBRES DE L’ASSEMBLÉE 

LÉGISLATIVE, CHERS INVITÉS ET 
CITOYENS DE LA SASKATCHEWAN,

Je vous souhaite la bienvenue à l’ouverture de la quatrième 
session de la vingt-huitième législature de la Saskatchewan.

CONDOLÉANCES

J’aimerais commencer aujourd’hui en offrant mes plus sincères 
condoléances à la famille et aux amis de l’ancien lieutenant-
gouverneur, l’honorable Thomas Molloy, qui est décédé le 2 juillet 
dernier.

Je vous invite à vous joindre à moi pour observer un moment de 
silence à la mémoire de l’honorable Thomas Molloy.

INTRODUCTION

Au cours des 12 dernières années, la Saskatchewan a bénéficié 
d’une période remarquable de croissance forte et soutenue – une 
croissance que notre province n’a pas connue depuis les années 
1920.

Dans dix semaines, la Saskatchewan entrera dans les années 
2020.

L’objectif de mon gouvernement est de faire en sorte que la 
forte croissance de la Saskatchewan se poursuive, que toute la 
population de la province continue d’en tirer parti et que les 
années 2020 soient une nouvelle décennie de croissance pour 
notre province.

Depuis 2007, la population de la Saskatchewan a augmenté de 
160 000 personnes.

Aujourd’hui, notre province compte plus de 1 170 000 habitants. 

Un plus grand nombre de nos jeunes ont choisi de rester en 
Saskatchewan, et nous avons accueilli de nouveaux résidants de 
toutes les autres provinces et de tous les territoires, et de 170 
pays différents.
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Ils sont venus ici en raison des possibilités qu’offre une économie 
forte et en pleine croissance.

En juin de cette année, le nombre de personnes travaillant en 
Saskatchewan a atteint un sommet historique de près de 593 
000, soit 83 000 nouveaux emplois de plus qu’en 2007.

NOUVEAU PLAN DE CROISSANCE

Au cours de la présente session, mon gouvernement publiera un 
nouveau Plan de croissance de la Saskatchewan pour assurer 
la poursuite de cette forte croissance au cours de la nouvelle 
décennie. 

Le nouveau Plan de croissance établira des objectifs précis 
et servira de feuille de route indiquant la façon dont la 
Saskatchewan atteindra ces objectifs.

Ces objectifs comprendront : 

-	 1,4 million de personnes vivant en Saskatchewan d’ici 2030; 

-	� 100 000 personnes de plus occupant un emploi en 
Saskatchewan d’ici 2030.

Une économie forte et en croissance se traduit par une province 
forte et en croissance, permettant ainsi à mon gouvernement 
d’investir dans d’importants services gouvernementaux qui 
offrent une meilleure qualité de vie à toute la population de la 
Saskatchewan.

Ce cercle vertueux de croissance a remplacé le cercle vicieux du 
déclin qui a entravé notre belle et grande province pendant tant 
d’années.

C’est pourquoi mon gouvernement s’est engagé à mettre en œuvre 
un nouveau Plan de croissance et à faire en sorte que les années 
2020 soient une nouvelle décennie de croissance.

CROISSANCE DES EXPORTATIONS

Au moyen de ce plan, mon gouvernement mettra l’accent sur la 
croissance de nos exportations en trouvant de nouveaux marchés 
et en élargissant les marchés existants pour nos produits.

La Saskatchewan exporte les deux tiers de sa production dans 
plus de 150 pays. 
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Cela fait de notre province le plus important exportateur par 
habitant au Canada. 

Plus de 100 000 emplois en Saskatchewan dépendent 
directement ou indirectement des exportations. 

L’augmentation de nos exportations sera un pilier clé de notre 
plan de croissance. 

Parallèlement, le protectionnisme international croissant pose un 
défi de taille.

La Saskatchewan doit relever ce défi de front et saisir toutes les 
occasions de faire connaître les avantages des produits de la 
Saskatchewan à nos partenaires commerciaux du monde entier. 

La croissance des exportations de la Saskatchewan sera en 
grande partie stimulée par la vigueur de nos secteurs de 
l’agriculture et des ressources naturelles et par les milliers de 
Saskatchewanais qui travaillent dans ces industries.

L’augmentation de la production agricole et du pourcentage de la 
production agricole primaire transformée dans notre province 
fera partie de notre plan pour l’avenir.   

Pour faire croître la valeur des exportations, il faut une plus 
grande production à valeur ajoutée. 

Pour faire en sorte que notre province profite pleinement de nos 
ressources agricoles, mon gouvernement présentera des mesures 
visant à faire passer les exportations de produits agricoles à 
valeur ajoutée à dix milliards de dollars d’ici 2030. 

RESSOURCES

L’exploitation minière est un volet important de la réussite 
économique de la Saskatchewan. 

En plus de maintenir un environnement concurrentiel pour 
l’exploitation minière dans notre province, mon gouvernement 
favorisera de nouvelles activités d’exploration minérale pour 
appuyer la découverte de produits minéraux émergents et 
inexploités, comme les métaux communs et précieux.   

La mesure d’incitation à l’exploration minière ciblée (Targeted 
Mineral Exploration Incentive) cherche à augmenter l’activité 
dans notre province et crée d’importantes possibilités 
d’investissements miniers futurs, particulièrement pour les 
petites sociétés minières qui ont souvent de la difficulté à 
réunir les capitaux nécessaires pour financer leurs projets 
d’exploration. 
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Grâce à cette mesure incitative, 110 nouvelles activités de forage 
exploratoire pour les métaux et minerais communs et précieux 
sont en cours.

Une forte croissance des exportations exige une industrie 
pétrolière et gazière forte. 

Dans le cadre du nouveau Plan de croissance, notre 
gouvernement prendra des mesures pour assurer la compétitivité 
et la vigueur d’une industrie qui soutient plus de 30 000 familles 
en Saskatchewan. 

La Saskatchewan offre certaines des meilleures et des plus 
rentables possibilités d’exploitation du pétrole et du gaz 
conventionnels au monde, avec un régime stable et concurrentiel 
de redevances. 

Mon gouvernement demeure déterminé à soutenir la croissance, 
la diversification et l’innovation dans le secteur de l’énergie et des 
ressources par des mesures incitatives ciblées.

L’incitatif à l’investissement dans la transformation du pétrole et 
du gaz (Oil and Gas Processing Investment Incentive) favorise la 
modernisation des infrastructures des entreprises, ainsi que la 
transformation à valeur ajoutée et l’amélioration de la gestion des 
émissions. 

L’incitatif à l’innovation dans le secteur pétrolier de la 
Saskatchewan (Saskatchewan Petroleum Innovation Incentive), 
fondé sur la recherche et le développement, offre également 
des crédits d’impôt transférables au titre des redevances 
ou de propriété franche pour les projets d’innovation et de 
commercialisation admissibles.  

L’uranium de la Saskatchewan fournit de l’énergie propre, sûre et 
fiable partout dans le monde.

Environ un foyer sur dix au Canada, près d’un sur 20 aux États-
Unis et des millions dans d’autres pays reçoivent de l’électricité 
produite à partir d’uranium de la Saskatchewan. 

Malgré les difficultés découlant de la faiblesse des prix de 
l’uranium, la Saskatchewan entrevoit des possibilités de 
nouvelles découvertes et de nouveaux projets d’uranium. 

Le mois dernier, ALX Uranium a annoncé le début d’un 
programme de forage à Close Lake dans le bassin d’Athabasca. 

NexGen a également annoncé son premier programme de forage 
dans la même région. 
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Ce ne sont là que quelques exemples de zones prometteuses 
qui permettront à la Saskatchewan de devenir un chef de file de 
l’approvisionnement en uranium sur les marchés mondiaux.

Parallèlement, SaskPower continuera d’explorer le potentiel 
de petits réacteurs modulaires utilisant l’uranium de la 
Saskatchewan pour produire de l’électricité sûre et sans 
émissions ici dans notre province. 

RÉDUCTION DES ÉMISSIONS

Le secteur de l’énergie et des ressources de la Saskatchewan 
est demeuré vigoureux malgré la baisse des prix du pétrole, le 
manque de nouveaux pipelines et les obstacles créés par notre 
propre gouvernement fédéral, comme une taxe sur le carbone 
coûteuse et inefficace.

La contestation judiciaire de la Saskatchewan contre cette 
intrusion dans les responsabilités provinciales se poursuivra 
devant la Cour suprême du Canada, avec l’appui des provinces 
de l’Ontario, de l’Alberta, du Manitoba, du Nouveau-Brunswick et 
du Québec.

Bien que mon gouvernement continue de s’opposer à cette 
ponction fiscale mal déguisée en politique environnementale, 
il continue de prendre des mesures concrètes pour réduire 
les émissions de gaz à effet de serre grâce à la mise en œuvre 
de la stratégie de résilience des Prairies face aux changements 
climatiques (Prairie Resilience Climate Change Strategy).

Ce plan comprend des engagements visant à réduire les 
émissions annuelles provenant de la production d’électricité, 
à réduire les émissions de méthane causées par la production 
pétrolière et gazière en amont, et à mettre en œuvre des normes 
fondées sur le rendement pour les grands émetteurs.

La décision du gouvernement fédéral d’accélérer l’élimination 
progressive de la production d’électricité alimentée au charbon 
d’ici 2030 aura des répercussions néfastes sur plus de 1300 
travailleurs dans les collectivités productrices de charbon de la 
Saskatchewan. 

Mon gouvernement aidera les collectivités d’Estevan et de 
Coronach et les régions avoisinantes à faire la transition vers de 
nouvelles possibilités de développement économique en créant 
un fonds allant jusqu’à dix millions de dollars, lequel sera dirigé 
par les collectivités touchées.
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Lors de la dernière session, mon gouvernement a produit le 
premier rapport d’étape sur la résilience aux changements 
climatiques afin de brosser un tableau de la façon dont la 
province renforce sa capacité à s’adapter et à prospérer dans un 
climat en changement. 

Pour appuyer ce travail, mon gouvernement a lancé des 
consultations sur l’élaboration d’un cadre régissant les 
compensations carbone pour la province.

Ces mesures s’ajoutent aux mesures considérables déjà en cours.

Notre industrie agricole a séquestré annuellement près de 12 
millions de tonnes de carbone au cours des dernières années 
et, au cours de la présente session, le système de captage et 
de stockage de carbone à l’unité numéro 3 de la centrale de 
Boundary Dam éliminera sa trois millionième tonne de dioxyde 
de carbone de l’atmosphère.

SaskPower a ouvert la voie à un nouveau parc éolien de 200 
mégawatts près d’Assiniboia, ce qui a presque quadruplé notre 
capacité éolienne depuis 2007, et SaskPower a accepté des 
demandes visant à produire 35 mégawatts d’énergie renouvelable 
et non renouvelable neutre en carbone, autoproduite, dans 
le cadre de son programme amélioré de partenariat pour la 
production d’électricité (Power Generation Partner Program).

DEEP Earth Energy Production Corporation (DEEP) a annoncé 
le forage réussi d’un puits préliminaire pour sa centrale 
géothermique.

Mon gouvernement a annoncé qu’il investissait 175 000 $ dans le 
projet, par voie d’Innovation Saskatchewan.

SaskPower et DEEP ont signé une entente d’achat d’électricité 
qui permettra de poursuivre les recherches sur le potentiel du 
premier projet géothermique au Canada. 

Mon gouvernement a également signé la première entente dans 
l’histoire du Canada entre un gouvernement provincial et une 
Première Nation pour fournir un soutien provincial en matière 
de réglementation environnementale à toute la réserve de la 
Première Nation dakota de Whitecap.

L’une des façons dont mon gouvernement appuie directement 
le plan de résilience des Prairies consiste en un projet 
pilote utilisant la technologie pour surveiller et mesurer la 
consommation d’électricité à l’édifice Cooper Place à Regina.
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Depuis janvier 2018, cet effort s’est traduit par des économies de 
30 p. 100 et une réduction de plus de 500 tonnes d’émissions de 
carbone par année. 

À la lumière de cette réussite, ce type de surveillance écologique 
a été étendu à 11 autres édifices gouvernementaux, dont le Palais 
législatif et quatre autres bâtiments, communément appelés la 
boucle législative :

	 -	 l’édifice Walter Scott;

	 -	 l’édifice T.C. Douglas;

	 -	 l’édifice Powerhouse; 

	 -	 Lloyd Place.

Le plan de résilience des Prairies de la Saskatchewan nous 
permettra d’atteindre l’objectif qui consiste à s’adapter aux 
changements climatiques et à prospérer dans ce contexte, ce 
qui va réduire réellement les émissions et veiller à ce que nos 
industries demeurent concurrentielles, sans nuire à notre 
économie par une taxe fédérale sur le carbone coûteuse et 
inefficace.

PROTÉGER NOTRE ENVIRONNEMENT

Mon gouvernement a également déposé une déclaration contre le 
gouvernement fédéral pour le rétablissement d’un financement 
égal et à frais partagés pour l’assainissement de la mine Gunnar, 
dans le nord de la Saskatchewan, comme convenu initialement 
en 2006.  

Mon gouvernement prend au sérieux sa responsabilité de 
restaurer l’environnement dans cette région et de protéger 
les collectivités autochtones du Nord, et il s’attend à ce que le 
gouvernement fédéral assume ses responsabilités en matière de 
protection environnementale dans le nord de la Saskatchewan. 

Au cours de la présente session, le ministère de l’Environnement 
et le comité consultatif sur le code environnemental 
(Saskatchewan Environmental Code Advisory Committee) 
solliciteront les commentaires du public sur trois chapitres du 
code concernant les modifications aux essais hydrostatiques, le 
milieu périurbain et l’inventaire forestier. 
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SECTEUR DE LA TECHNOLOGIE

Une économie en croissance dans les années 2020 nécessitera un 
secteur technologique qui évolue rapidement. 

La mesure incitative pour les nouvelles entreprises de 
technologie en Saskatchewan (Saskatchewan Technology Start-
up Incentive) est le crédit d’impôt à l’investissement providentiel 
le plus dynamique pour les entreprises en démarrage de l’Ouest 
canadien. 

Cet incitatif crée de nouveaux emplois en Saskatchewan, attire 
des investissements privés et augmente le nombre d’entreprises 
technologiques en démarrage dans notre province.

Grâce à l’appui de mon gouvernement par l’entremise 
d’Innovation Saskatchewan, l’incubateur technologique Co.Labs 
a aidé 72 entreprises à recevoir un soutien en matière de 
programmation et des services de mentorat, ce qui représente 
plus de 6,85 millions de dollars d’investissements privés pour 
ces entreprises. 

LES AVANTAGES DE LA CROISSANCE 

Le premier Plan de croissance de la Saskatchewan, publié 
en 2012, indiquait que mon gouvernement ne cherche pas la 
croissance uniquement pour la croissance.

La croissance vise à assurer à tous les résidants de la 
Saskatchewan, une meilleure qualité de vie.

Non seulement une économie en croissance se traduit par 
davantage d’emplois et de possibilités, mais elle signifie aussi 
que le gouvernement dispose des ressources nécessaires pour 
améliorer d’importants services gouvernementaux pour la 
population de la Saskatchewan. 

Au cours des 12 dernières années, cette croissance s’est traduite 
par :

	 -	� un plus grand nombre d’hôpitaux, de médecins et de 
personnel infirmier;

	 -	 une réduction des temps d’attente pour les chirurgies;

	 -	� davantage d’écoles, d’enseignants et enseignantes et de 
fonds pour l’éducation;
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	 -	� une réduction de l’impôt sur le revenu des particuliers 
et la capacité de la population de la Saskatchewan à 
conserver une part accrue de l’argent qu’elle gagne;

	 -	 des routes plus sûres;

	 -	 un plus grand nombre de policiers;

	 -	� un plus grand nombre de lits de soins de longue durée, 
et le triplement de la prestation du Régime d’assurance-
revenu pour les aînés (SIP);

	 -	 plus de places en garderie;

	 -	 plus de financement pour l’éducation postsecondaire;

	 -	 le doublage du financement accordé aux municipalités;

	 -	� 70 000 étudiants bénéficiant du Programme de rétention 
des diplômés après l’obtention de leur diplôme en 
demeurant en Saskatchewan.

Il fut un temps dans cette province où tous ces services 
gouvernementaux allaient dans la mauvaise direction.

Ce n’est plus le cas aujourd’hui.

Le nouveau Plan de croissance de mon gouvernement fera en 
sorte que la population de la Saskatchewan continue de profiter 
des avantages d’une économie forte et croissante.

SANTÉ

L’un des avantages les plus importants de la croissance est un 
système de soins de santé de grande qualité.

Depuis 2007, mon gouvernement a fait preuve d’un engagement 
ferme à l’égard des soins de santé.  

Le financement des soins de santé a plus que doublé. 

La province compte environ 3 800 infirmiers et infirmières 
et 900 médecins de plus qu’en 2007, et ce, grâce à l’accent 
significatif que mon gouvernement met sur le recrutement et le 
maintien en poste des professionnels de la santé. 

Les hôpitaux et les autres établissements de soins de santé sont 
également essentiels à la prestation de ces services. 

Depuis 2007, plus de 1,6 milliard de dollars ont été investis dans 
l’infrastructure des soins de santé. 



10

Ces fonds ont permis à mon gouvernement d’ouvrir cinq 
hôpitaux, nouveaux ou de remplacement, de même que 13 
centres de soins de longue durée, en plus de financer 20 autres 
grands projets d’immobilisations. 

Plus tôt cette année, mon gouvernement a annoncé que le 
projet de remplacement de l’hôpital de Weyburn et le projet de 
réaménagement de l’hôpital Victoria à Prince Albert entreront 
dans la dernière phase de planification. 

En mars, mon gouvernement a rempli son engagement en 
matière de santé mentale en inaugurant l’hôpital Saskatchewan 
Hospital North Battleford, qui compte 284 lits. 

Et le mois dernier, le nouvel Hôpital pour enfants Jim Pattison a 
ouvert ses portes à Saskatoon – le premier hôpital pour enfants 
de la Saskatchewan.

L’engagement envers ce nouvel établissement s’est accompagné 
d’un investissement dans les professionnels de la santé qui y 
travailleront, dont 72 médecins dans plus de 20 spécialités.

Plus important encore, beaucoup plus d’enfants recevront 
maintenant les soins dont ils ont besoin ici même, en 
Saskatchewan, sans avoir à se déplacer à l’extérieur de la 
province avec leur famille.

Mon gouvernement maintient son engagement à l’égard des 
services de santé mentale et de toxicomanie, notamment au 
moyen d’un investissement record de 402 millions de dollars 
cette année, soit une augmentation de 80 p. 100 depuis 2007. 

Ces investissements ont permis aux familles de la Saskatchewan 
d’avoir un meilleur accès au soutien dont elles ont besoin, 
d’augmenter le nombre de lits pour clients ayant des problèmes 
de santé mentale et de toxicomanie, de réduire les temps 
d’attente en pédopsychiatrie et d’accroître le nombre de 
travailleurs de première ligne dans le système de soins de santé. 

Grâce à des partenariats avec nos organismes communautaires, 
mon gouvernement s’est aussi assuré de faire en sorte que ces 
services soient offerts plus près de chez nous. 

Le soutien accru offert aux organismes communautaires a 
notamment permis à Family Service Saskatchewan d’offrir des 
services de santé mentale sans rendez-vous dans 18 collectivités 
différentes, et à l’Association canadienne pour la santé mentale 
d’étendre à trois collectivités du Nord son programme de 
prévention du suicide, Enraciner l’espoir. 
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Les dons d’organes sauvent des vies. 

Mon gouvernement s’efforce d’améliorer les taux de dons 
d’organes par la création d’un registre des donneurs d’organes, 
où les résidants de la Saskatchewan peuvent indiquer s’ils 
souhaitent faire un don d’organes. 

Ce registre permettra de s’assurer que les familles et les proches 
sont au courant des intentions de don d’une personne.

Mon gouvernement a eu le plaisir de renouveler son entente de 
financement de dix ans avec le service de sauvetage aérien, le 
Shock Trauma Air Rescue Service (STARS).

Depuis sa mise en service en Saskatchewan en 2012, STARS 
a transporté plus de 4500 personnes ayant besoin de soins 
médicaux. 

Le dévoilement du plus récent hélicoptère de la flotte STARS de 
la Saskatchewan fera en sorte que les fournisseurs de soins de 
santé dévoués qui travaillent pour STARS continueront de sauver 
des vies partout dans la province. 

Mon gouvernement s’est engagé à mieux répondre aux besoins 
de santé d’une population croissante de personnes âgées en leur 
offrant les soins dont elles ont besoin et en renforçant le soutien 
aux personnes atteintes de démence et de la maladie d’Alzheimer. 

De nouveaux centres de santé communautaire ont récemment 
ouvert leurs portes à Regina et à Saskatoon.

L’un d’eux se trouve au Market Mall à Saskatoon, dans un 
quartier qui compte une forte proportion d’aînés.

Récemment, mon gouvernement a lancé MySaskHealthRecord, 
un site Web sécurisé et protégé qui donnera aux résidants de la 
Saskatchewan âgés de 18 ans et plus un accès rapide et facile 
à leurs renseignements personnels sur la santé, y compris les 
résultats de laboratoire, l’historique des consultations cliniques 
et des ordonnances, et les antécédents de vaccination.

Au cours de la présente session, mon gouvernement présentera 
et financera un plan visant à réduire les temps d’attente pour les 
chirurgies.  

ÉDUCATION

Le mois dernier, 191 000 élèves de la prématernelle à la 12e 
année ont commencé leur année scolaire dans 770 écoles de la 
Saskatchewan.
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Il s’agit d’une augmentation de plus de 27 000 élèves par rapport 
à il y a 12 ans, soit près de 17 p. 100. 

Bien que l’augmentation du nombre d’élèves ait été significative, 
l’engagement de mon gouvernement envers l’éducation a gagné 
d’autant plus en importance.

Au cours de la même période, le financement du fonctionnement 
des écoles a augmenté de 34 p. 100, tandis que les 
investissements dans les immobilisations scolaires sont presque 
cinq fois plus élevés.

Ces augmentations touchent 46 nouvelles écoles et 23 projets de 
rénovation majeure d’écoles dans la province, ce qui est bien loin 
de l’époque où le nombre d’inscriptions diminuait et où les écoles 
fermaient à raison d’une chaque mois.

Mon gouvernement a accordé une grande priorité aux élèves 
ayant des besoins particuliers afin qu’ils reçoivent le soutien dont 
ils ont besoin dans nos écoles. 

Depuis 2007, le nombre d’élèves ayant des besoins particuliers a 
augmenté d’environ 38 p. 100, passant de 6700 à 9300 élèves.

Au cours de la même période, le financement des mesures de 
soutien aux élèves ayant des besoins particuliers a plus que 
quadruplé, passant de 64 à 285 millions de dollars par année. 

Mon gouvernement a récemment publié les résultats d’un 
sondage en ligne auquel ont répondu 9000 élèves, parents, 
enseignants et autres résidants de la Saskatchewan.

Le sondage fait partie d’un important processus de consultation 
qui établira les priorités du système d’éducation au cours de la 
prochaine décennie afin de s’assurer que les élèves continuent 
de recevoir la meilleure éducation possible dans les écoles de la 
Saskatchewan.

Une province en croissance a besoin d’une main-d’œuvre bien 
instruite.

C’est pourquoi l’éducation postsecondaire demeurera 
également une priorité pour mon gouvernement, et c’est 
pourquoi le financement de fonctionnement des établissements 
d’enseignement postsecondaire de la Saskatchewan a augmenté 
de plus de 50 p. 100 depuis 2007.

Cette année, près de 80 000 étudiants sont inscrits dans les 
universités et les collèges techniques de la Saskatchewan.  
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Ils recevront une éducation et une formation bien adaptées à 
l’économie croissante de la Saskatchewan. 

Aujourd’hui, c’est neuf diplômés de niveau postsecondaire sur 
dix qui choisissent de rester et de travailler en Saskatchewan 
après l’obtention de leur diplôme.

Cette année, mon gouvernement a investi 45 millions de dollars 
pour soutenir les programmes postsecondaires et les initiatives 
d’emploi axées sur la formation et les compétences.

De ce montant, 9,5 millions de dollars sont versés au 
Saskatchewan Indian Institute of Technologies, ce qui représente 
le double du financement accordé par la province depuis 2007.

UN COUP DE MAIN POUR CEUX QUI SONT DANS LE BESOIN

Une province forte et en pleine croissance donne à tous la 
possibilité de réussir tout en protégeant ses citoyens les plus 
vulnérables. 

Cet été, mon gouvernement a lancé un nouveau programme de 
soutien du revenu de la Saskatchewan (Saskatchewan Income 
Support ou SIS) pour tous les nouveaux prestataires de l’aide 
sociale. 

Le SIS aidera nos prestataires à devenir indépendants grâce 
à une exemption simplifiée et accrue du revenu gagné qui leur 
permettra de garder plus d’argent dans leurs poches. 

Au printemps dernier, mon gouvernement a signé trois nouvelles 
ententes et a resserré ses liens avec le Conseil tribal de 
Saskatoon, une relation qui vise à améliorer la vie des enfants et 
des jeunes Autochtones pris en charge et de leurs familles.  

L’entente de partenariat pour la réconciliation des enfants et 
des familles (Children and Families Reconciliation Partnership 
Agreement) sera axée sur la sécurité et le bien-être des enfants et 
des jeunes des Premières Nations. 

Une nouvelle entente de délégation rétablira l’organisme des 
services à l’enfance et à la famille des Premières Nations du 
Conseil tribal de Saskatoon, qui se joindra aux 17 organismes 
des Premières Nations offrant des services aux collectivités des 
Premières Nations dans les réserves de la province. 

Le protocole du comité du premier contact (First Contact Panel 
Protocol) permettra de réduire le nombre d’enfants pris en 
charge et la durée de leur placement.  
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Plus tôt cette année, mon gouvernement a terminé avec succès la 
transition de plus de 150 résidants du Valley View Centre vers les 
collectivités convenables de leur choix. 

Dans le cadre de ce processus, nous avons travaillé avec les 
résidants et leur famille pour concevoir une approche de 
planification axée sur la personne qui inclut la famille, les 
résidants et leur famille de Valley View. 

Ces résidants pourront profiter de collectivités plus accessibles, 
car cet automne, mon gouvernement continuera de mettre en 
œuvre la stratégie à l’intention des personnes handicapées 
(Disability Strategy) en menant des consultations sur une 
nouvelle loi sur l’accessibilité. 

Mon gouvernement a considérablement augmenté le financement 
du Programme d’aide au transport en commun pour les 
personnes handicapées, augmentation qui s’est notamment 
concrétisée cette année par une hausse de 45 p. 100 du 
financement visant à financer en partie jusqu’à 15 nouveaux 
véhicules de transport adapté dans la province. 

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Une province forte et en croissance assure la sécurité de tous ses 
citoyens.

Bien que le taux de criminalité en Saskatchewan ait diminué 
depuis 2007, mon gouvernement reconnaît qu’il y a des régions 
de la province où la criminalité demeure un problème grave et 
qu’il reste encore beaucoup à faire.

La nécessité d’accroître la visibilité dans les régions rurales a été 
clairement exprimée lors des consultations menées par le Comité 
du caucus sur la criminalité.

L’augmentation du nombre d’agents de la GRC et le lancement de 
l’équipe de protection et d’intervention (Protection and Response 
Team) font en sorte qu’il y a maintenant plus de 300 agents 
de première ligne additionnels dans les régions rurales de la 
province, une augmentation de 40 p. 100 depuis 2011. 

D’autres initiatives importantes, telles que le groupe de 
surveillance Saskatchewan Crime Watch, continueront de 
bénéficier du soutien de notre gouvernement. 

Notre gouvernement continue également d’appuyer les services de 
police municipaux de première ligne. 
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Des unités spécialisées importantes, comme les unités de lutte 
contre l’exploitation des enfants sur Internet, les équipes de 
police et de gestion de situations de crise (Police and Crisis 
Teams) et les unités conçues pour cibler les activités liées 
à la drogue et aux gangs jouent un rôle important dans les 
collectivités de la Saskatchewan.

Depuis 2007, mon gouvernement a versé aux municipalités plus 
de 150 millions de dollars en subventions aux services de police 
municipaux, dont 15 millions cette année, pour appuyer ces 
postes de première ligne.  

Le printemps dernier, mon gouvernement, en partenariat avec le 
gouvernement fédéral, a présenté la stratégie de réduction de la 
violence liée aux gangs (Gang Violence Reduction Strategy). 

Cette stratégie prévoit 11,8 millions de dollars au cours des cinq 
prochaines années pour s’attaquer au problème de la violence 
des gangs dans notre province en prévoyant : 

	 -	� d’augmenter et d’améliorer les mesures de soutien aux 
toxicomanes dans les établissements correctionnels;

	 -	� de mettre en œuvre le modèle d’intervention 
communautaire, un programme communautaire axé sur 
la sensibilisation et le soutien intensif des jeunes à risque 
élevé; 

	 -	� de continuer à appuyer les services de police qui se 
concentrent sur la lutte contre les gangs et la drogue, 
y compris le déploiement à Saskatoon et à Regina du 
modèle de l’équipe de réduction de la criminalité au sein 
des services policiers au début de la nouvelle année.

Mon gouvernement s’est engagé à réduire le nombre d’accidents 
de la circulation, ainsi que les blessures et décès qui en 
découlent, en améliorant la sécurité routière.

Plus de 9 milliards de dollars ont été investis dans 
l’infrastructure routière au cours des 12 dernières années pour 
réparer et remplacer 14 000 kilomètres de routes et 280 ponts 
en Saskatchewan. 

La route de contournement de Regina ouvrira la semaine 
prochaine, selon l’échéancier et le budget prévus.
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Il s’agit du projet d’infrastructure de transport le plus important 
de l’histoire de la Saskatchewan, comptant 12 échangeurs, 40 
kilomètres de nouvelle route à quatre voies, le resurfaçage de 20 
kilomètres de route à quatre voies et 55 kilomètres de voies de 
desserte, tous conçus pour améliorer la circulation autour de 
Regina et réduire la circulation des gros camions dans la ville.

Ce projet vise avant tout à améliorer la sécurité des 
automobilistes et à réduire le nombre d’accidents graves, en 
particulier aux intersections routières qui ont été remplacées par 
des passages supérieurs beaucoup plus sûrs.

Mon gouvernement continuera d’améliorer la sécurité routière 
dans l’ensemble de la province en augmentant le nombre de voies 
de dépassement et en investissant 100 millions de dollars sur 
cinq ans pour améliorer la sécurité aux intersections routières. 

Bien que l’amélioration de l’état des routes améliore la sécurité 
des automobilistes, les dangers posés par la conduite avec 
facultés affaiblies et les distractions au volant demeurent une 
grave préoccupation.

Au cours des dernières années, mon gouvernement a pris 
plusieurs mesures pour réduire le taux de conduite avec facultés 
affaiblies en Saskatchewan.

Les enfants de la Saskatchewan apprennent maintenant les 
dangers de la conduite avec facultés affaiblies bien avant qu’ils ne 
prennent le volant. 

Mon gouvernement est fier de s’associer à MADD Canada (Les 
mères contre l’alcool au volant Canada) en versant 700 000 $ 
pour offrir la salle de classe mobile interactive « SmartWheels » 
dans les écoles de la Saskatchewan. 

Cette salle de classe mobile unique en son genre aidera à 
sensibiliser les jeunes de la 4e à la 6e année aux risques de 
l’alcool, des drogues et de la conduite avec facultés affaiblies.  

SmartWheels devrait visiter plus de 100 écoles et accueillir 
environ 9000 élèves de la Saskatchewan au cours de la prochaine 
année scolaire.

Bien qu’il y ait encore du travail à faire, nous constatons des 
résultats. 

Dans notre dernier rapport d’étape, le nombre de décès causés 
par la conduite avec facultés affaiblies a diminué de 45 p. 100 et 
le nombre de personnes blessées a diminué de 64 p. 100 depuis 
2008.
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Mais alors que le nombre de cas de conduite avec facultés 
affaiblies est en baisse, les infractions liées à la distraction au 
volant ne le sont pas.

La distraction au volant est l’un des principaux facteurs à 
l’origine des collisions et des blessures causées par les accidents 
de la route en Saskatchewan.

Sandra LaRose, de Tyvan, et le policier Mike « Hawkeye » Seel, 
du service de police de Regina se joignent à nous aujourd’hui. 

La fille de Sandra, Kailynn, est décédée tragiquement en août 
2018 des suites d’une distraction au volant.  

Depuis, Sandra raconte l’histoire de Kailynn pour tenter de 
réduire la distraction au volant.

Mais comme les efforts de l’agent Seel l’illustrent trop bien, ce 
message n’a pas été entendu par tout le monde. 

Cette année seulement, il a donné plus de 1000 contraventions 
pour cellulaire au volant.  

Je tiens à les remercier de leur présence ici aujourd’hui et à 
souligner leur engagement à assurer la sécurité de nos routes. 

Au cours de la présente session, mon gouvernement instaurera 
des peines plus sévères pour les distractions au volant afin de 
rendre la conduite automobile plus sécuritaire pour tous sur les 
rues et les routes de la Saskatchewan. 

PARCS ET TOURISME

La Saskatchewan est une belle province qui attire des visiteurs 
des quatre coins du monde.

Nos 36 parcs provinciaux accueillent maintenant près de quatre 
millions de visiteurs par année.

Mon gouvernement s’est engagé à faire en sorte que les visiteurs 
vivent une expérience exceptionnelle dans les parcs de la 
Saskatchewan en investissant des sommes importantes dans les 
terrains de camping, les rampes de mise à l’eau, les douches et 
les installations sanitaires.

D’autres améliorations cette année porteront l’investissement 
total de la province dans les parcs à plus de 127 millions de 
dollars depuis 2007. 
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La Saskatchewan continue d’attirer des événements de classe 
mondiale, comme la Classique Héritage Tim Hortons LNH, qui 
aura lieu ce samedi au stade Mosaic à Regina.

L’an prochain, la Saskatchewan accueillera le Tournoi des 
Cœurs Scotties à Moose Jaw, les prix Juno à Saskatoon et 
le championnat de la coupe Grey à Regina, et en 2021, les 
qualifications de curling en vue des Jeux olympiques, le Roar of 
the Rings Tim Hortons, à Saskatoon. 

INFRASTRUCTURE

Une province forte et en croissance doit faire des investissements 
importants dans l’infrastructure pour suivre le rythme de cette 
croissance.

Au cours des 12 dernières années, mon gouvernement a investi 
massivement 30 milliards de dollars dans l’infrastructure de 
la Saskatchewan – 13 milliards de dollars par l’entremise du 
gouvernement exécutif dans des projets comme des hôpitaux, 
des écoles, des routes et des établissements de soins de 
longue durée, et 17 milliards de dollars dans des projets 
d’immobilisations des sociétés d’État.

Aujourd’hui, il est plus important que jamais d’assurer l’accès 
à des services de communications sans fil rapides et fiables 
partout en Saskatchewan.

C’est pourquoi mon gouvernement a lancé l’initiative de 
communication sans fil, Wireless Saskatchewan.

Dans le cadre de cette initiative, SaskTel investit jusqu’à 50 
millions de dollars pour accroître davantage la couverture dans 
les régions rurales de la Saskatchewan.

Les travaux ont commencé sur 15 nouveaux sites cellulaires.

Dans le cadre de la deuxième phase de l’initiative Wireless 
Saskatchewan visant à fournir aux collectivités rurales un 
meilleur accès à des services cellulaires fiables et à des services 
Internet haute vitesse, 103 collectivités rurales recevront un 
nouveau petit site cellulaire d’ici la fin de 2020, plus de la moitié 
de ces nouveaux sites étant déjà en service. 

Au cours des dernières semaines, mon gouvernement s’est 
associé au gouvernement fédéral pour faire un certain nombre 
d’annonces importantes concernant le financement des 
infrastructures, notamment :
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	 -	 le Globe Theatre à Regina;

	 -	 le Gordie Howe Bowl à Saskatoon;

	 -	 Shakespeare on the Saskatchewan à Saskatoon;

	 -	� une nouvelle installation récréative polyvalente à Prince 
Albert;

	 -	� la patinoire communautaire de la Nation crie de Peter 
Ballantyne, à Southend;

	 -	� le centre de mieux-être Thunderchild sur le territoire de la 
Première Nation de Thunderchild;

	 -	� l’amélioration du service Internet sur le territoire de la 
Première Nation dakota de Whitecap;

	 -	� deux projets d’approvisionnement en eau et de traitement 
des eaux usées desservant neuf collectivités du nord de la 
Saskatchewan; 

	 -	� 21 projets d’infrastructure liés à l’eau potable, aux eaux 
usées, à la gestion des déchets et aux routes, dans des 
villes et des municipalités rurales de la Saskatchewan. 

La contribution totale de la province à ces 30 projets s’élève à 
plus de 85 millions de dollars.

Au cours de la présente session, l’engagement de mon 
gouvernement à bâtir une Saskatchewan forte se poursuivra 
grâce à un investissement important dans l’infrastructure prévu 
dans le budget de 2020.

UNE SAINE GESTION FINANCIÈRE ET DES BUDGETS 
ÉQUILIBRÉS 

La saine gestion de l’argent des contribuables de la 
Saskatchewan a été et continuera d’être le fondement du plan de 
mon gouvernement pour une Saskatchewan forte et croissante.

Ce printemps, mon gouvernement a terminé son plan triennal 
visant à rétablir l’équilibre budgétaire de la province après 
qu’une forte baisse des prix des ressources a laissé un trou d’un 
milliard de dollars dans les finances de la province.

L’été dernier, les trois grandes agences de notation – Moody’s, 
Standard and Poor’s et DBRS – ont confirmé les cotes de crédit 
élevées de la province, qui sont parmi les plus élevées au Canada. 



En confirmant la cote de crédit AA de la Saskatchewan le 7 août 
dernier, Standard and Poor’s a déclaré : « Nous croyons que la 
solide gestion financière de la province a favorisé la solvabilité de 
la Saskatchewan. »

Certains disent qu’une saine gestion de l’argent des contribuables 
signifie une réduction des services.

En réalité, elle améliore plutôt les services en redéployant les 
ressources là où elles sont le plus nécessaires.

Par exemple, mon gouvernement a décidé de mettre fin au service 
Executive Air en 2017 et de vendre deux des avions, ce qui a 
permis aux contribuables de la Saskatchewan d’économiser un 
million de dollars par année.

Un troisième avion a été fourni au Service d’ambulance aérienne 
de la Saskatchewan.

L’avion d’Executive Air reconverti fait en sorte que deux appareils 
soient toujours disponibles pour les vols médicaux, dont bon 
nombre sont destinés au nord de la Saskatchewan.

L’avion reconverti est également disponible pour effectuer des 
trajets pouvant sauver des vies à l’appui du programme de 
transplantation d’organes : depuis 2017, il a effectué un total de 
74 vols pour transporter des patients ou des organes. 

LOIS

Au cours de la présente session, mon gouvernement appliquera 
la « Clare’s Law » dans les villes où il y a des services de police 
municipaux.  

La Clare’s Law, qui a été adoptée lors de la dernière session, 
permet à la police de divulguer des renseignements à des 
personnes qui pourraient être exposées à un risque de violence 
interpersonnelle. 

La Saskatchewan est la première province au Canada à adopter 
cette loi et d’autres provinces suivent maintenant notre exemple. 

Au cours de la présente session, mon gouvernement déposera un 
certain nombre de projets de loi, notamment :  

	 -	� une nouvelle loi sur les pêches, intitulée The Fisheries 
Act, afin de moderniser la loi et d’assurer une meilleure 
protection contre les espèces aquatiques envahissantes;

20
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	 -	� des modifications à la loi sur les lobbyistes, intitulée The 
Lobbyists Act, pour donner suite aux recommandations 
formulées par le registraire des lobbyistes dans ses 
récents rapports annuels;

	 -	� une loi pour la réglementation du vapotage et des produits 
de vapotage;

	 -	� des modifications visant à renforcer l’exécution des 
ordonnances pour le paiement des pensions alimentaires 
pour enfants;

	 -	� des modifications à la loi sur l’emploi de la Saskatchewan, 
intitulée The Saskatchewan Employment Act, pour 
augmenter de huit semaines le congé parental afin de 
s’assurer que les employés qui ont droit à la nouvelle 
prestation parentale partagée de l’assurance emploi 
bénéficient d’une protection d’emploi pendant qu’ils 
touchent la nouvelle prestation de congé; 

	 -	� d’autres modifications à la Saskatchewan Employment 
Act afin d’étendre le congé d’emploi aux personnes qui 
se présentent aux élections d’un conseil de bande des 
Premières Nations.

CONCLUSION

Aujourd’hui, alors que s’amorce une nouvelle session législative, 
nous avons l’honneur et le privilège de nous réunir dans le Palais 
législatif qui témoigne de l’incroyable croissance et la prospérité 
que le tout premier premier ministre de la Saskatchewan, Walter 
Scott, a envisagées pour cette belle et grande province et sa 
population. 

Gardons à l’esprit cette vision pour notre province, ainsi que le 
chemin parcouru et tout le travail qu’il reste encore à faire au 
nom des gens que nous servons. 

Aujourd’hui, la Saskatchewan est une province forte et en pleine 
croissance.

Mon gouvernement s’est engagé à faire en sorte que la 
forte croissance se poursuive, que tous les citoyens de la 
Saskatchewan continuent d’en profiter et que les années 
2020 soient une nouvelle décennie de croissance pour la 
Saskatchewan.
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Je vous laisse maintenant aux travaux de la session, sachant 
que vous vous acquitterez favorablement de vos fonctions et 
responsabilités.

Puisse la divine Providence continuer de bénir notre province et 
guider cette assemblée dans toutes ses délibérations.

Que Dieu bénisse la Saskatchewan.

Que Dieu bénisse le Canada.

Que Dieu protège la Reine.


